
____  Un droit : « toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider 
les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition 
d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification 
figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale… »  Code du travail 
(loi n° 2002-73 article L900-1) ____ 
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